Demande de soutien pour une recherche-action
IUFM de la Réunion

année 2007-2008

______

Titre du projet : Enseigner le français à La Réunion grâce aux arts et à la culture
Responsable du projet 
: Sylvie WHARTON 

Membres collaborant au projet 
: Thierry GAILLAT, Guillemette De GRISSAC,  Mireille HABERT Chantal MEURE, Christian OLLIVIER.
Intérêt du projet pour l’éducation et/ou la formation :

Contribuer à la prévention de l’illettrisme
Inscrire l’enseignement du français dans l’environnement artistique et culturel réunionnais
Grâce à une recherche-action, proposer une approche de l’enseignement du français à La Réunion  qui s’appuie sur une entrée artistique et culturelle
Cadre théorique :

AUGER, Nathalie (2002), « Intersubjectivité et interculturalité : une enquête sociolinguistique sur l’apprentissage du français par le théâtre », in Traverses n°3, mars 2001, Presse Universitaire de Montpellier, pp. 95-116.

BOTIN, Y., & WEINLAND, K., (2005) : « Académie de La Réunion. Eléments pour réorienter et renforcer le dispositif de prévention de l’illettrisme », Rapport de mission, septembre 2005, Inspection Générale de l’Education Nationale, Ministère de l’Education Nationale

CANDELIER, M., (2006), « Cohésion sociale, compétence plurilingue et pluriculturelle : quelles didactiques ? », dans Les Langues Modernes n°4, Paris, APLV.

Colloque « Arts du langage, publics migrants et pratiques artistiques », organisé par le Laboratoire 

DIPRALANG (Lacis/arts du langage), Projet transversal Allems (arts du langage en langues 

étrangères, maternelles et secondes), EA 739 (janvier 2007), Université de Montpellier 3.

CAVALLI, M., (2005), Education bilingue et plurilinguisme : le cas du Val d’Aoste, LAL, Crédif-Didier, Paris.

MARTINEZ, P ; & PEKAREK DOEHLER, S. (dir.), La notion de contact de langues en didactique, collection « NEQ », n° 4, ENS éditions.

PRUDENT, L.F., TUPIN, F. 1 WHARTON, S. (2005), Du plurilinguisme à l’école. Vers une gestion coordonnées des langues en contextes éducatifs sensibles, Genève, Peter Lang.
Problématique :

Notre objectif est de proposer une entrée artistique et/ou culturelle pour travailler chaque compétence des programmes du cycle 2 de l’école élémentaire (chapitre « maîtrise du langage et de la langue française »). 
Plus qu’un simple projet de publication didactique, il s’agit de mener une recherche-action justifiée par les besoins de contextualisation de l’enseignement du français à La Réunion,  s’appuyant sur des pratiques enseignantes existantes, tout en les enrichissant et/ou en les rationalisant, associant des PE2. 

Des travaux ont déjà été réalisés à Montpellier, (mais aussi dans l’académie d’Aix en Provence). Le développement de compétences langagières  grâce aux activités artistiques et culturelles a donc déjà fait l’objet d’observations dans d’autres lieux (développement des compétences langagières grâce à des projets interdisciplinaires). L’originalité de notre projet consiste à contextualiser la problématique à La Réunion : comment,  lors de ces activités, se tissent les fils d’une compétence en français et/ou d’une compétence bilingue (créole-français) ? Le partenariat avec des artistes réunionnais dans les classes     peut-il constituer un facteur d’appropriation et de maîtrise de la langue française; quel est son rôle en matière de transmission/appropriation du français ? du créole ?

Méthodologie envisagée :

Après une phase d’observation, c’est une phase de production qui suivra, en  relation étroite avec des analyses de terrain. 

Etablissement  des partenariats, recherche bibliographique et iconographique, 

2007-2008

Observations de classes à PAC et d’ateliers artistiques. Rapport d’étape.

Elaboration de séquences didactiques, analyse dans des classes, remédiations  

2008-2009

Publications
Durée totale de la recherche-action :

2 ans

Etat d’avancement envisagé pour juin 2008 :

Etablissement  des partenariats, recherche bibliographique et iconographique, 



Observations de classes à PAC et d’ateliers artistiques. Rapport d’étape.

Modalités de diffusion des résultats de la recherche envisagées à terme :

Publication pédagogique

� Il doit être titulaire d’un doctorat et exercer à temps complet ou à temps partagé à  l’IUFM


� Ils peuvent ne pas exercer à l’IUFM





